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Mesdames et Messieurs les Syndics et Municipaux,

Mesdames et Messieurs les Secrétaires Municipaux,

Pour le Conseil d’Etat le rôle que doit jouer le Service des communes et du loge-

ment (SCL) dans le panorama ins� tu� onnel vaudois est avant tout celui d’un 

sou� en. Sou� en au travail ines� mable qui est accompli au quo� dien par les ad-

ministra� ons de nos villes et villages comme sou� en aux poli� ques du logement.

Corinne Mar� n, la nouvelle Cheff e du SCL, partage ce� e vision. Son dynamisme, 

son expérience et la clarté de ses idées sont désormais au service de notre can-

ton et plus par� culièrement des communes.

Les défi s ne manquent pas, que ce soit en ma� ère de fi nances communales, de 

mise en oeuvre de la police coordonnée, de fusion de communes de logement 

ou encore d’accueil parascolaire. Grâce à sa connaissance du terrain, Corinne 

Mar� n est la personne idéale pour les relever, dans l’intérêt de la popula� on de 

notre canton.

S!"#$%! &!' %())*+!' !, 
&* -(.!)!+,

Béatrice Métraux
Conseillère d’Etat en charge du

Département des ins! tu! ons et de la 
sécurité (DIS)

Issue d'un milieu où la poli� que a toujours pris une grande place, c'est l'intérêt 

pour la chose publique qui a dicté mes choix professionnels. J'en ai pris pleine-

ment conscience lorsque l’envie de changer d’air m'a conduite en 2000 à re-

joindre le privé peu de temps, pour retourner très vite dans l'administra� on et 

occuper le poste de secrétaire municipale à Pully puis à Montreux.

J'ai fait une licence en droit, avec la convic� on que c'était u� le mais que ce 

n'était pas une fi n en soi, que j'ai complétée par une forma� on approfondie en 

média� on.

Comme secrétaire municipale, j'ai pu apprécier les compétences mises à dispo-

si� on des communes par le Service des communes et du logement.

Quel plaisir donc de passer de l'autre côté de la barrière et de prendre mes nou-

velles fonc� ons.

J'espère beaucoup pouvoir y apporter ma connaissance du terrain et renforcer 

le rôle de porte d'entrée du Canton pour les communes tant au niveau du loge-

ment que des droits poli� ques, des aff aires juridiques et des fi nances commu-

nales.
(cmn)
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Le projet de loi propose une réorgani-

sa! on de la Protec! on civile en 10 Or-

ganisa! ons régionales de Protec! on 

civile (ORPC) calquées sur le décou-

page des districts. Ce" e réforme vise 

à moderniser et améliorer la structure 

de la Protec! on civile vaudoise (PCI 

VD) pour lui perme" re de répondre 

aux risques et dangers actuels et fu-

turs, tout en garan! ssant la même 

qualité de presta! on à l’ensemble des 

citoyens du canton.

Projet adapté à la réalité sécuritaire 

d’aujourd’hui

Mandaté par le Conseil d’Etat, le Ser-

vice de la sécurité civile et militaire 

(SSCM) en collabora! on avec les par-

tenaires sécuritaires ainsi que les 

représentants poli! ques de l’échelon 

cantonal et communal a développé un 

projet de loi visant à adapter la PCi VD 

à la réalité d’aujourd’hui et aux risques 

et menaces iden! fi és.

C’est donc au travers d’un processus 

par! cipa! f transparent et ouvert que 

ce projet de loi a été élaboré.

10 régions

Les régions de Protec! on civile 

conserveront une importante auto-

nomie dans la marche des aff aires 

régionales, tout en remplissant leurs 

missions de base. Ces missions, ainsi 

que les axes stratégiques, la standar-

disa! on et la qualité des presta! ons 

pour l’ensemble du canton seront 

quant à eux prédéfi nis par le service 

en charge de la protec! on civile en 

collabora! on avec les présidents des 

comités directeurs (CODIR), assurant 

ainsi à chaque citoyen des presta! ons 

de base uniformes sur l’ensemble du 

territoire cantonal.

Sur le plan opéra! onnel, les comman-

dants des ORPC répondront tac! que-

ment et techniquement au Comman-

dant cantonal de la PCi VD. Le canton 

con! nuera d’assumer les responsabili-

tés suivantes : diriger l’ins! tu! on, as-

surer la forma! on de base et celle des 

cadres, assurer la logis! que standar-

disée, garan! r la disponibilité opéra-

! onnelle, ainsi que l’alarme à la popu-

la! on. 

Un détachement cantonal complètera 

ce" e organisa! on en répondant aux 

besoins spécifi ques du canton et en 

appuyant les ORPC selon le principe 

de subsidiarité. Son inscrip! on for-

melle dans la loi répond à une volonté 

de légi! mité et de transparence de cet 

ou! l cantonal et de ses presta! ons.

Protec! on civile 2015+

En outre, le projet de loi intègre – no-

tamment en termes de baisse d’eff ec-

! f et d’interopérabilité cantonale – les 

mesures proposées dans le rapport 

du Conseil fédéral sur la stratégie de 

la protec! on de la popula! on et de la 

protec! on civile 2015+. 

Le projet de modifi ca! on de loi per-

me" ra ainsi à la Protec! on civile de 

renforcer son rôle au sein du système 

sécuritaire vaudois, en prenant en 

compte le nécessaire équilibre entre 

ressources et moyens.
(tby)

P"#$%&$'#( &')'*% ),-.#'/% 
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Le processus de modernisa! on de 

la Protec! on civile vaudoise, ini-

! é il y a plusieurs années, a connu 

une avancée de taille cet été grâce 

à l’adop! on par le Conseil d’Etat 

du projet de modifi ca! on de la 

Loi d’exécu! on de la législa! on 

fédérale sur la protec! on civile 

(LVLPCi) du 11 septembre 1995. La 

prochaine étape est le passage au 

Grand Conseil prévu à l’automne 

2014.

En savoir plus sur la Protec! on civile vaudoise : www.protec! oncivile-vd.ch

Réorganisa! on de la Protec! on civile en 10 Organisa! ons régionales de Protec! on civile (ORPC) 
calquées sur le découpage des districts
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Depuis plusieurs années, quelques communes du Canton 

de Vaud par! cipent au «Duel intercommunal Coop de La 

Suisse bouge». Ce" e année-ci six communes (Gland, Les 

Diablerets, Leysin, Montreux, Nyon et Vevey) ont orga-

nisé la semaine du 

mouvement. Pour 

valoriser encore da-

vantage l’idée et le 

concept pour plus 

de mouvement au 

quo! dien et pour 

une alimenta! on 

saine, l’associa! on 

«La Suisse bouge» 

et le Service de 

l’éduca! on phy-

sique et du sport 

souhaitent inciter 

toutes les com-

munes vaudoises à 

off rir à leur popu-

la! on des ac! vités 

gratuites du 1er au 9 

mai 2015. 

Le « Duel intercom-

munal Coop de La Suisse bouge » est un programme de 

mouvement qui a été lancé par l’Offi  ce fédéral du sport et 

par Promo! on Santé Suisse. Le but est d’encourager le plus 

grand nombre de personnes (toutes catégories d’âge et 

tous niveaux de performance confondus) à faire plus d’ac-

! vités physiques au quo! dien et de les informer sur une 

alimenta! on saine et équilibrée. C’est également une pla-

teforme où les sociétés, associa! ons et ins! tu! ons locales 

peuvent présenter leurs programmes et mo! ver la popu-

la! on à les rejoindre et à par! ciper régulièrement à leurs 

ac! vités. La no! on de duel entre deux communes (laquelle 

cumulera le plus de minutes d’ac! vité physique ?) a un ef-

fet mo! vant sur les par! cipants. « La Suisse bouge », qui a 

fêté son dixième anniversaire en 2014, supporte les com-

munes avec du matériel (arche gonfl able, tente de chrono-

D��� ���!"#$ #%"�!&�''�%(� 

«L( S�#��� )��*�» 

P!�'�"#�% +� '��,�'�%" +(%� ��� &�''�%�� 
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La Suisse bouge - Aeschenplatz 4 - 4052 Bâle

061 633 70 24 - info@schweizbewegt.ch

www.lasuissebouge.ch

métrage, bâches, matériel de promo! on, etc.), en gérant la 

communica! on (annonces, publicité à la radio, site inter-

net) et en soutenant le comité d’organisa! on durant toute 

la phase de prépara! on (instruc! ons, modèles de fl yer, 

idées). 

En outre, la Fonda-

! on Fonds du Sport 

Vaudois sou! ent 

fi nancièrement les 

communes qui orga-

nisent ce" e mani-

festa! on.

Avons-nous éveil-

lé votre intérêt ? 

Si oui, contactez 

«La Suisse bouge» 

au 061 633 70 24, 

venez à sa réunion 

d’informa! on le 13 

novembre 2014 à 

I'  gen et visitez son 

site internet www.

lasuissebouge.ch . 

Le « Duel intercom-

munal Coop » peut 

être organisé par des responsables de commune, par des 

membres d’associa! ons ou sociétés, des délégués de san-

té, des enseignants ou des personnes privées intéressées. 

Ce" e manifesta! on permet de ! sser des liens étroits entre 

les autorités communales et les sociétés, associa! ons et 

ins! tu! ons locales. De plus, la commune encourage de 

manière durable l’idée de l’ac! vité physique et de l’alimen-

ta! on saine au quo! dien au sein de la popula! on.

(mpi)

Commune de Morges
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Les disposi! ons générales du règle-

ment sont ainsi en vigueur depuis le 

1er août de ce" e année, tandis que 

les mesures plus complexes seront 

appliquées à par! r du 1er février 2015. 

Compte tenu des délais en ma! ère de 

police des construc! ons, et pour faci-

liter l’entrée en vigueur des nouvelles 

disposi! ons, la version complète révi-

sée du règlement, en vigueur dès le 1er 

février 2015, est d’ores et déjà dispo-

nible sur le portail énergie de l’Etat de 

Vaud :

www.vd.ch/loi-energie

Par contre, la version accessible de-

puis le Recueil systéma! que de la lé-

gisla! on vaudoise (RSV) est seulement 

la version transitoire actuellement en 

vigueur jusqu’au 1er  février 2015.

Informa� on aux communes

Les modalités d’applica! on de la loi et 

de ses nouvelles disposi! ons revêtent 

une importance par! culière pour les 

communes, en charge de leur mise 

en œuvre. C’est pourquoi, la Direc! on 

de l’énergie (DGE-DIREN) entend leur 

apporter une informa! on aussi com-

plète que possible, notamment sous 

la forme de séances d’informa! on 

prévues aux dates suivantes :

1. Le mardi 11 novembre, Théâtre 

de Grand-Champ, Gland, de 17h à 

19h.

2. Le jeudi 13 novembre, Grande 

Salle du Parc, Bex, de 17h à 19h.

3. Le mardi 18 novembre, Halle des 

Fêtes, Payerne, de 17h à 19h.

4. Le mardi 25 novembre, Grande 

Salle, Epalinges, de 17h à 19h.

R!"#$%$&' (’)**#+,)'+-& ($ #) #-+ ./0 #’1&$0"+$ : 

'$2'$ ,-%*#$' $' .1)&,$. (’+&3-0%)'+-&

La révision de la loi vaudoise sur 

l’énergie (LVLEne) est entrée en 

vigueur le 1er juillet dernier. Son 

règlement d’applica! on (RLVLEne) 

fait pour sa part l’objet d’une en-

trée vigueur en deux phases, de 

façon à faciliter son usage par les 

communes.

Ces rencontres, dont le programme 

sera iden! que pour chacune des 

dates, seront suivies d’un apéri! f qui 

perme" ra de prolonger les discus-

sions autour du verre de l’ami! é. Par 

ailleurs, afi n de perme" re un échange 

aussi construc! f et approfondi que 

possible, ces présenta! ons seront 

également ouvertes aux profession-

nels de la branche.

Inscrip� on par internet

Pour des raisons d’organisa! on, les 

inscrip! ons doivent se faire jusqu’au 

31 octobre 2014 via un formulaire en 

ligne à l’adresse suivante :

www.unissons-nos-energies.ch/ins-

crip! on
(drr)

Renseignements complémentaires :

Direc! on de l’énergie (DGE-DIREN), Tél. : 021 316 95 50, www.vd.ch/energie
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Imaginez que vous êtes propriétaire 

d’un chalet et que, l’heure de la re-

traite ayant sonné,  vous décidez d’y 

vivre à l’année. Votre bâ! ment est 

situé dans un lo! ssement d’une ving-

taine de chalets et quelques uns de 

vos voisins y vivent déjà de manière 

permanente. Vue magnifi que, endroit 

idyllique, voisins sympathiques, tous 

les ingrédients pour vivre une retraite 

paisible. Une seule ombre au tableau 

: le chemin d’accès. Ce chemin, créé il 

y a plus de quarante ans, dessert l’en-

semble des parcelles du lo! ssement. 

Or, il s’agit d’un chemin privé à cheval 

sur la limite parcellaire et celui-ci n’a 

jamais fait l’objet de réfec! on. Bien 

sûr, avec d’autres voisins, vous l’avez 

de temps en temps «raccommodé» 

mais hiver après hiver, son état se 

détériore à tel point que, à force de 

fro# er le châssis de votre voiture sur 

le chemin, vous vous demandez si 

vous n’allez pas fi nalement opter pour 

l’achat d’un 4x4 comme l’ont fait vos 

voisins par ailleurs. Quand vous abor-

dez le sujet avec ces derniers, chacun 

est d’accord qu’il faut faire quelque 

chose, chacun formule sa proposi! on, 

mais personne n’empoigne véritable-

ment le problème. Aujourd’hui le rac-

commodage ne suffi  t plus: par forte 

pluie, ce chemin se transforme même 

en cours d’eau. 

Vous êtes décidé à réagir et vous vous 

rendez chez votre notaire. Malheureu-

sement, celui-ci confi rme le caractère 

privé du chemin mais également l’ab-

sence de toute servitude d’entre! en 

dudit chemin. Seule une conven! on 

signée par tous les propriétaires en-

gageant ces derniers à par! ciper aux 

frais de réfec! on du chemin pourrait 

débloquer la situa! on. Encore faut-il 

que ces propriétaires soient d’accord 

avec la clé de répar! ! on des frais. Et 

c’est là que le bât blesse car vous savez 

per! nemment que ce# e clé de répar-

! ! on sera la pierre d’achoppement du 

R������ ! #� �$�%�!& '(�)�&: � %%�!� & (��(

#� *’�%'+&&� ?

projet de réfec! on : répar! ! on selon 

la longueur d’accès emprunté pour 

les uns, répar! ! on selon la construc-

! bilité pour les autres, chacun a sa 

solu! on, mais pas LA solu! on. Consta-

tant votre désarroi, votre notaire vous 

conseille de rencontrer un géomètre 

qui saura peut-être apporter une solu-

! on par les ou! ls d’améliora! ons fon-

cières.

Après votre exposé, le géomètre 

confi rme que, vu le nombre de pro-

priétaires, vu l’es! ma! on des coûts, 

vu les posi! ons de vos voisins, il est 

illusoire d’obtenir un accord unanime 

sur la répar! ! on des frais de réfec-

! on. Par contre, au sein d’un syndicat 

d’améliora! ons foncières, les déci-

sions se prennent à la majorité simple 

des propriétaires présents lors des as-

semblées générales et un propriétaire 

peut toujours formuler une opposi! on 

lors de l’enquête publique du dossier. 

L’espoir renaît. Comment s’y prendre? 

demandez-vous. Le géomètre propose 

alors un plan d’ac! on en six étapes.

1. Réaliser une étude préliminaire 

en améliora! ons foncières: ce# e 

étude, réalisée par le géomètre, 

est obligatoire à l’amont de toute 

cons! tu! on d’un syndicat selon la 

Loi sur les améliora! ons foncières 

(LAF). L’es! ma! on du coût des tra-

vaux et la nécessité de procéder à 

la créa! on d’un syndicat seront les 

principaux résultats a# endus de 

ce# e étude. Le rapport fera l’objet 

d’une consulta! on des services 

de l’Etat, puis d’une consulta! on 

publique.

2. Cons! tuer le syndicat volontaire: 

pour ce faire, il suffi  t que la majori-

té simple des propriétaires signent 

la liste d’adhésion au syndicat. 

L’assemblée générale des proprié-

taires désignera son comité de di-

rec! on, une commission de classi-

fi ca! on (CCL) composée d’experts 

neutres et indépendants, et un 

ingénieur.

3. Me# re le dossier à l’enquête pu-

blique: ce dossier comprendra le 

projet des travaux collec! fs (che-

min, canalisa! ons, etc.), les mises 

à jour foncières éventuelles (cor-

rec! ons de limites, de servitudes) 

mais surtout la clé de répar! ! on 

des frais.  

4. Réaliser les travaux: le syndicat 

procédera à un appel d’off res au-

près des entreprises puis les tra-

vaux pourront commencer après 

décision de l’assemblée générale 

du syndicat sur l’approba! on du 

devis et la mise en chan! er.

5. Me# re à l’enquête publique la ré-

par! ! on des frais: une fois les tra-

vaux terminés, le syndicat procède 

à la dernière enquête publique. 

6. Dissoudre le syndicat: le syndi-

cat ayant a# eint son but, celui-ci 

pourra se dissoudre sans ome# re 

de faire inscrire une servitude 

quant aux modalités d’entre! en 

du chemin ou de créer un syndicat 

d’entre! en du chemin

Ce# e procédure vous semble fas! -

dieuse mais elle est «béton», car ca-

drée par la Loi sur les améliora! ons 

foncières et sous la haute surveillance 

du Service cantonal en charge des 

améliora! ons foncières. «Et en cas 

de défaut de paiement d’un proprié-

taire?» demandez-vous. La réponse 

est dans la LAF : le syndicat peut ins-

crire une hypothèque légale privilé-

giée sur la parcelle en ques! on.

Vous voilà plein d’espoir. Conformé-

ment au plan d’ac! on et avec le sou-

! en de deux voisins convaincus, vous 

mandatez le géomètre pour réaliser 

ce# e étude préliminaire. Le syndicat 

est créé à l’unanimité car la réfec! on 

du chemin devient une priorité. Lors 
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Renseignements complémentaires:

SDT - Division améliora! ons fon-

cières

M. Denis Leroy

denis.leroy@vd.ch

de l’enquête publique du dossier, 

seule la clé de répar! ! on des frais fait 

l’objet d’opposi! ons. Le chan! er peut 

cependant démarrer pendant que 

la CCL traite les opposi! ons. Les en-

quêtes une fois liquidées, vous pouvez 

enfi n dissoudre le syndicat et tous les 

aspects liés aux frais d’entre! en sont 

inscrits dans le syndicat d’entre! en 

qui s’est créé à cet eff et. 

Vous êtes alors un propriétaire heu-

reux : vous n’avez pas acheté de 4x4, 

le chemin est fl ambant neuf et vous 

avez l’es! me de vos voisins.

Ce% e histoire n’est pas imaginaire, elle 

est inspirée de faits réels. La procédure 

telle que décrite ici est extraite de la 

Loi sur les améliora! ons foncières. Le 

syndicat d’améliora! ons foncières ap-

porte donc une solu! on concrète face 

à un blocage de projet de réfec! on de 

chemin. Procédure lourde? A la rigu-

eur, mais ô combien effi  cace. 
(dly)

D!"#$%#% &'("#))#% *$+"#%

Aide-mémoire pour les municipalités vaudoises
A l’occasion de la nouvelle législature communale 2011-2016, le SCL a publié l’ouvrage visé en ! tre, qui rassemble les 

contribu! ons de nombreux services de l’Etat et con! ent une somme d’informa! ons u! les impressionnante. A l’époque, il 

s’agissait d’une publica! on papier dont le pdf est également disponible sur le site du SCL:

h% p://www.vd.ch/themes/territoire/communes/aff aires-communales/

Le cadre légal évoluant très rapidement, certains des chapitres de cet ouvrage sont déjà dépassés. Avec l’aide des diff é-

rents services concernés - que nous remercions ici au passage pour les contribu! ons très précieuses -, le SCL a décidé de 

réactualiser ce document. Sa nouvelle version sor! ra dans le courant de cet automne et elle sera désormais mise régu-

lièrement à jour «au fi l de l’eau», au fur et à mesure des changements de lois ou de procédures. En revanche, nous avons 

renoncé à l’imprimer sur papier. L’aide-mémoire pour les municipalités vaudoises ne sera donc plus disponible que sous 

forme électronique, sur le site internet du SCL
(scy)

Contrôle et approba, on des règlements communaux en ma, ère

de vidéosurveillance
La Chancellerie cantonale a donné son accord pour reprendre le contrôle et l’approba! on des règlements communaux 

sur la vidéo surveillance. En eff et, s’agissant d’une ques! on de protec! on des données, il n’y avait pas de raison objec! ve 

pour que le Service des communes et du logement (SCL) con! nue de se charger de ce% e tâche, le domaine en ques! on ne 

relevant pas de ses compétences.
(scy)

Fiches juridiques à l’a. en, on des communes
Il y a déjà quelques années, le SCL a créé toute une série de fi ches juridiques à l’a% en! on des communes. Ces fi ches sont 

accessibles sur son site internet:

h% p://www.vd.ch/themes/territoire/communes/aff aires-communales/ques! ons-réponses/

Dans le courant de cet été et de cet automne, toutes ces fi ches ont été (ou vont être) intégralement réactualisées puis 

mises à disposi! on sur notre site d’ici l’hiver. Nous suggérons donc vivement aux communes de consulter ces fi ches car 

elles con! ennent les réponses à maintes ques! ons qui peuvent se poser à elles dans l’exercice de leurs diverses ac! vités.
(scy)



No 35 - octobre 2014 CANTON � COMMUNES  7

L� �����!"#$ %$& '����(& )#*+!�&

Ce! e chronique présente des pro-

bléma" ques rencontrées par les 

communes ou leurs mandataires 

dans le cadre de l’applica" on des 

marchés publics, qui sont régulière-

ment soumises pour détermina" on 

au Centre de compétences sur les 

marchés publics du canton de Vaud 

(CCMP-VD). Elle vise à sensibiliser 

les communes sur certains aspects 

par" culiers des marchés publics, et 

à leur fournir les ou" ls nécessaires 

à la résolu" on de situa" ons parfois 

complexes. Nous traiterons dans 

ce! e édi" on de la mise en consul-

ta" on du projet de nouvel Accord 

intercantonal sur les marchés pu-

blics (P-AIMP).

Les raisons du nouvel AIMP

La base du droit des marchés publics 

suisse est l’Accord GATT/OMC du 15 

avril 1994 sur les marchés publics 

(AMP), accord interna" onal ra" fi é par 

la Suisse dont les disposi" ons ont été 

transposées au niveau fédéral, dans 

la loi fédérale sur les marchés publics 

(LMP) et son ordonnance d’applica" on 

(OMP) et, au niveau cantonal, dans 

l’Accord intercantonal sur les marchés 

publics (AIMP). En 2012, à la suite d’un 

long processus de révision de l’accord 

de 1994, un nouvel AMP révisé a été 

adopté et est entré en vigueur le 6 

avril 2014. 

Tous les Etats signataires de l’AMP 

sont tenus de transposer dans le droit 

na" onal les modifi ca" ons issues de 

ce! e révision. Ces modifi ca" ons ont 

essen" ellement porté sur les points 

suivants : simplifi ca" on et moderni-

sa" on des textes, adapta" on aux pro-

grès de la technique et élargissement 

du champ d’applica" on. La Suisse ne 

pourra ra" fi er l’AMP révisé qu’une fois 

achevée l’adapta" on de la législa" on 

sur les marchés publics aux niveaux 

fédéral et cantonal rendue nécessaire 

par ce nouvel accord. Dans l’intervalle, 

les disposi" ons de l’AMP du 15 avril 

1994 con" nueront de s’appliquer pour 

les marchés publics interna" onaux or-

ganisés par des adjudicateurs vaudois. 

La Confédéra" on et les cantons ont 

décidé de travailler de concert pour 

rapprocher leurs législa" ons et de 

transposer en parallèle les nouvelles 

exigences de l’AMP 2012. Par voie de 

conséquence, la structure des textes 

législa" fs est iden" que, ne subsistent 

que quelques rares diff érences, essen-

" ellement d’ordre terminologique, qui 

sont issues de la pra" que.

Un « super » AIMP 

Profi tant de la révision induite par 

l’AMP révisé, les cantons ont approu-

vé le principe d’intégrer dans le futur 

accord intercantonal les Direc" ves 

d’exécu" on de l’AIMP (DEMP), soit les 

disposi" ons sur lesquelles les cantons 

se sont généralement basés pour édic-

ter leur propre législa" on sur les mar-

chés publics ; dans le canton de Vaud, 

la loi sur les marchés publics (LMP-VD) 

et surtout son règlement d’applica-

" on (RLMP-VD). De ce fait, le projet 

d’AIMP révisé con" ent 64 ar" cles 

contre 22 ar" cles existants (auxquels 

il convient d’ajouter les 40 ar" cles des 

DEMP) et présente l’avantage d’établir 

des règles iden" ques à tous les can-

tons pour régir des probléma" ques 

aussi diverses que le contenu des 

avis d’appel d’off res, l’exclusion des 

off res, l’interrup" on de la procédure 

ou encore le prononcé de sanc" ons à 

l’encontre des soumissionnaires. Ce! e 

harmonisa" on de la ma" ère au niveau 

intercantonal est bienvenue. En eff et, 

elle simplifi era grandement le travail 

des soumissionnaires qui ne devraient 

plus avoir à compter avec certaines 

sub" lités propres au canton dans 

lequel ils soumissionnent et contri-

buera davantage à assurer leur égalité 

de traitement face aux adjudicateurs. 

Ces derniers ne seront pas non plus 

laissés pour compte puisqu’ils pour-

ront bénéfi cier d’un nouvel accord 

plus complet et présentant davantage 

de clarté. Enfi n, les apports de la doc-

trine et de la jurisprudence devraient 

profi ter à l’avenir à tous les acteurs 

des marchés publics puisqu’ils se fo-

caliseront sur un seul et même texte 

contre 26 à l’heure actuelle. A terme, 

les diff érentes législa" ons cantonales 

sur les marchés publics seront large-

ment épurées puisque la quasi totalité 

des disposi" ons régissant les marchés 

publics seront contenues dans l’AiMP 

révisé.   

Les principales modifi ca- ons

Les modifi ca" ons matérielles 

concernent essen" ellement les nou-

veaux instruments à disposi" on des 

adjudicateurs (dialogue, contrats-

cadre, enchères électroniques), l’in-

troduc" on de défi ni" ons légales et 

la matérialisa" on de certains prin-

cipes déjà connus développés par la 

jurisprudence.  Enfi n, les deux thèmes 

par" culiers que représentent les « né-

gocia" ons » et les « voies de droit » 

font l’objet d’un compromis entre la 

Confédéra" on et les cantons. Ce! e 

proposi" on de compromis prévoit que 

les cantons, suivant l’exemple de la 

Confédéra" on, accepteraient d’intro-

duire les négocia" ons sous certaines 

condi" ons dans l’Accord intercanto-

nal, tandis que la Confédéra" on, en 

contrepar" e, adme! rait désormais, 

pour le marché intérieur, d’instaurer 

des voies de droit à par" r d’une va-

leur de marché de 150’000 francs. A 

l’heure actuelle en eff et, il n’existe pas 

de voie de recours pour contester les 

décisions prises dans le cadre de mar-

chés fédéraux qui n’a! eignent pas les 

seuils interna" onaux, à savoir les mar-

chés de services et de founitures infé-

rieurs à 230’000 francs et inférieurs à 

8,7 millions pour les construc" ons). 

Les résultats des délibéra" ons menées 

dans le cadre des procédures législa-
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! ves à l’échelon fédéral et cantonal 

décideront de l’avenir commun de 

ces deux thèmes. 

La consulta� on proprement dite

La procédure de consulta! on sur le 

projet d’AIMP a débuté le 24 sep-

En savoir plus

Site internet de l’Etat de Vaud : 

www.vd.ch/marches-publics

Rubriques :

1. Consulta! on P-AIM

2. Centre de compétences sur les 

marchés publics (CCMP-VD)

3. Cadre légal

tembre 2014 et se terminera le 20 

novembre 2014. Les documents de 

consulta! on ont déjà été adressés 

à l’Union des communes vaudoises 

(UCV) et à l’Associa! on des communes 

vaudoises (AdCV) pour transmission 

aux communes et sont disponibles sur 

le site internet du CCMP-VD.

(gri)

M!!"#$% &'(#!$ AIR14
La Protec� on civile vaudoise : 

un partenaire engagé !
La Protec! on civile vaudoise (PCi VD) s’est fortement mobilisée lors 

du mee! ng aérien AIR14. 724 personnes de la PCi VD, soit l’eff ec! f 

d’un bataillon, ont été engagées durant la manifesta! on. La PCi VD a 

appuyé les travaux d’état-major des partenaires. Elle a contribué au 

disposi! f personnes trouvées en collabora! on avec les deux polices 

cantonales et a assumé des tâches de transport et d’accompagne-

ment de personnes à mobilité réduite et ges! on des parkings han-

dicapés. Elle a également renforcé le disposi! f sanitaire, eff ectué des 

transports de personnel au profi t des deux polices cantonales et ren-

forcé le disposi! f militaire de sécurité extérieure pendant les deux week-ends de la manifesta! on. En chiff res, cet engage-

ment représente plus de 2’500 jours de service avec en permanence de 100 à 200 personnes engagées quo! diennement 

dans le disposi! f AIR14. La PCi VD était le deuxième partenaire en termes d’eff ec! f engagé après l’armée.
(tby)

Appui aux travaux d’état-major des partenaires

P*("&#+ ,!- .*//0$!-

Le portail des communes est ouvert depuis bientôt quatre mois et force est de constater qu'il rencontre un vif succès. 

GSTAR, une nouvelle presta! on remplaçant SPOP_COM, a fait son appari! on fi n juillet alors que la presta! on Registre des 

Mesures de Protec! on (RMP) est accessible depuis le 8 octobre 2014. Ces deux presta! ons ne sont pas disponibles depuis 

la plate-forme IAM. 

A fi n septembre, l'on contait pas moins de 260 communes inscrites au portail des communes, soit environ 700 u! lisateurs 

pour plus de 2000 demandes de presta! ons. 

Pour les communes qui n'ont pas encore adhéré au portail, ou pour les nouveaux u! lisateurs, un tutoriel vidéo détaillant 

chaque étape est disponible à l'adresse suivante : h$ ps://www.portail.vd.ch/presta! ons/web/guest/decouvrir-le-portail.

(vdn)



No 35 - octobre 2014 CANTON � COMMUNES  9

Les anima! ons Info-Energie s’adres-

sent aux élèves de la 3e à la 11e harmoS 

et se déroulent sur deux périodes. 

Sans langue de bois et avec un grand 

nombre d’expériences très parlantes, 

ces interven! ons didac! ques sensi-

bilisent les enfants à un thème sou-

vent complexe. Un animateur formé 

vient au sein des classes présenter aux 

élèves l’importance de l’énergie dans 

notre société, les grands enjeux qui 

y sont liés ainsi que les moyens pour 

parvenir à un monde durable. Les in-

terven! ons d’Info-Energie complètent 

effi  cacement les ac! ons de sensibili-

sa! on organisées par les communes 

au niveau du grand public et peuvent 

être un élément intéressant à prendre 

en compte, par exemple, dans le cadre 

d’une cer! fi ca! on « Cité de l’éner-

gie ».

Droit au but en 90 minutes

Les anima! ons Info-énergie sont fa-

culta! ves et gratuites pour les écoles. 

Elles cons! tuent une aide précieuse 

pour les enseignants qui, notamment 

avec l’entrée en vigueur du nouveau 

plan d’étude romand, doivent toujours 

plus aborder des sujets touchant aux 

technologies et au développement 

durable. En 90 minutes, les anima-

! ons leur apportent un grand nombre 

d’exemples et d’images marquantes, 

qui perme$ ent d’enrichir leur ensei-

gnement. La possibilité de disposer 

d’une personne spécialisée et capable 

de me$ re en scène un matériel parfois 

compliqué leur permet par ailleurs de 

gagner un temps précieux tout en mo-

! vant les élèves. 

Un laboratoire es! val

Parallèlement aux anima! ons, Info-

Energie organise plus de 30 ac! vités 

dans le cadre des passeports-vacances 

vaudois. Pour l’occasion, deux brico-

lages didac! ques sont créés chaque 

année (séchoirs solaires, turbines 

hydrauliques, etc.). Ces bricos-éner-

gie sont fonc! onnels et perme$ ent à 

chaque enfant, suite à l’ac! vité, d’ex-

périmenter sa créa! on à de mul! ples 

reprises. Les passeports-vacances 

cons! tuent ainsi un « laboratoire » 

idéal pour me$ re au point des brico-

lages peu coûteux et « qui marchent 

vraiment ». Une fois validés sur plu-

sieurs centaines d’enfants, ils sont dé-

clinés sous forme de modes d’emplois 

et de kits des! nés aux enseignants. 

Afi n de partager ces développements 

S"##$% &'"( )*% +,-.+/-',% I,1'-E,*(3-* 

*, .-)-*" %#')+-(*

Informa! ons complémentaires

Direc! on de l’énergie (DGE-DIREN)

M. François Schaller

Tél. : 021 316 95 58

www.info-energie.ch

Ces deux dernières années, les ani-

ma! ons Info-Energie proposées 

aux écoles vaudoises par la Direc-

! on de l’énergie (DGE-DIREN) ont 

été plébiscitées. Rien que pour l’an-

née scolaire 2013-2014, quelque 

12’000 écoliers vaudois ont béné-

fi cié d’une anima! on, un résultat 

bien au-delà des objec! fs ini! aux.

avec le plus grand nombre, tous les 

modes d’emploi sont publiés en ligne 

et peuvent être téléchargés librement 

sur la plate-forme d’échange do-it-

yourSciences. 

Des anima! ons, mais pas seulement

Si les anima! ons sont au cœur de la 

campagne d’informa! on Info-Energie 

dans les écoles, d’autres presta! ons 

sont également proposées aux ensei-

gnants. Un centre de documenta! on 

est à leur disposi! on, du matériel leur 

est prêté et un sou! en personnalisé 

est assuré pour tous les projets tou-

chant à l’énergie (exposi! ons, ac! vités 

de bricolage, exposés d’élèves, etc.).

(mre)

L’une des 5 anima! ons proposées aux écoles vaudoises: «Plusse et les énergivores» 
(classes de 3è et 4è)
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Avec l’entrée en vigueur de l’ensemble 

du disposi! f PA 2014-2017, les exploi-

tants agricoles et leurs organisa! ons 

ont été mis à rude contribu! on en 

2013 et 2014, tant pour la concep! on 

collec! ve des mesures pour la qua-

lité du paysage que pour la compré-

hension, le choix éclairé et les nom-

breuses inscrip! ons à eff ectuer par 

Internet pour adhérer aux diff érents 

programmes de contribu! ons. Par si-

militude, il en a été de même pour les 

services cantonaux directement impli-

qués, à savoir le service de l’agricul-

ture (SAGR), la direc! on générale de 

l’environnement (biodiversité et pay-

sage, forêts, sols, eaux) et les services 

de vulgarisa! on agricole. Cet exercice 

technico-administra! f d’une ampleur 

encore jamais a# einte vaut également 

pour les alpages dont la propriété est 

majoritairement en mains des collec-

! vités publiques dans notre canton, 

singulièrement des communes. A cet 

égard, les nouvelles contribu! ons à 

la qualité du paysage (CQP) et celles 

pour la promo! on de la biodiversité 

(conven! ons pour les prés et pâtu-

rages secs protégés – PPS ; qualité 

fl oris! que –  niveau II) ont sans doute 

retenu votre a# en! on, leurs eff ets et 

leur mise en œuvre pouvant aff ecter 

les rela! ons entre propriétaires et 

exploitants au-delà des conven! ons 

usuelles en ma! ère de bail à ferme 

agricole. Ce# e situa! on nouvelle, cou-

plée à un défi cit certain d’informa! on 

des propriétaires ruraux, a amené cer-

taines communes à se renseigner ou 

à réagir auprès du SAGR ou de la Divi-

sion Biodiversité et paysage (DGE-BIO-

DIV) de la DGE. 

Prônant la ges! on intégrée dans les 

pâturages d’es! vage, le SAGR et la 

DGE sont bien conscients de la néces-

sité d’établir un dialogue ouvert et 

construc! f entre les partenaires al-

pestres, bailleurs et fermiers d’alpages 

dans ce cas. Grâce à la démarche 

P�������  "#$�%��  &'('$"�  (PA 2014-2017) : 
Eff ets des nouvelles mesures pour les alpages et leurs propriétaires

Gest’Alpe et à son programme an-

nuel de presta! ons de vulgarisa! on 

confi ées à Prométerre et à la Société 

vaudoise d’économie alpestre (SVEA), 

le Canton de Vaud dispose de lieux de 

discussion et d’instruments effi  caces 

d’informa! on et de vulgarisa! on dans 

ce domaine, à l’a# en! on prioritaire 

des amodiataires, mais aussi des! -

nés aux propriétaires d’alpages et aux 

communes.

Dans ce cadre de ce# e collabora! on, 

les ac! ons suivantes seront conduites 

sous la supervision du groupe de tra-

vail Gest’Alpe :

1. Recommanda! on aux amodia-

taires d’informer en toute trans-

parence leur propriétaire sur les 

mesures de poli! que agricole 

pour lesquelles ils réalisent des 

presta! ons par! culières, liées à la 

valeur ou aux éléments du patri-

moine aff ermé.

2. Mise à disposi! on de conven! ons-

type entre propriétaire et fermier, 

telles qu’exigées pour certaines 

mesures CQP touchant aux inté-

rêts du propriétaire.

3. Informa! on et renseignements 

des propriétaires au sujet des 

condi! ons applicables aux me-

sures choisies par les exploitants.

4. Ac! ons de vulgarisa! on alpestre 

orientées spécifi quement sur les 

besoins des autorités communales 

en charge de la ges! on d’alpages.

Dans les alpages, la PA 2014-2017 

apporte de nouvelles contribu! ons 

fi nancières, souvent plus importantes 

qu’auparavant, en contrepar! e des 

presta! ons d’intérêt général fournies 

par les exploitants. Ce# e évolu! on 

vise d’abord à garan! r le main! en de 

pra! ques tradi! onnelles d’es! vage du 

bétail, perme# ant à la fois de main-

tenir des paysages ouverts avec une 

biodiversité remarquable, tout en 

contribuant à combler le retard éco-

nomique de l’agriculture de montagne 

en termes de revenu agricole ou par 

unité de travail. 

Il est cependant évident que l’ac! -

vité des amodiataires nécessite des 

infrastructures, accès ou bâ! ments 

alpestres de bonne tenue. Or, les 

charges d’entre! en ou de renouvelle-

ment de ces ouvrages sont supportées 

par les bailleurs, en contrepar! e de 

l’encaissement des fermages qui sont 

cependant limités par la loi sur le bail 

à ferme agricole. En compensa! on du 

diff éren! el néga! f qui en résulte, les 

pouvoirs publics, du niveau fédéral 

jusqu’au niveau communal, subven-

! onnent fortement les améliora! ons 

structurelles et foncières qui sont en-

treprises dans les alpages.

Par conséquent, dans les mesures de 

poli! que agricole, le principe général 

est que les contribu! ons des! nées à 

soutenir les presta! ons d’intérêt pu-

blic de l’agriculture sont allouées aux 

exploitants agricoles, tandis que celles 

qui visent à cofi nancer les inves! sse-

ments d’infrastructures ont pour bé-

néfi ciaires les propriétaires de celles-

ci. Dans ce contexte et dans les limites 

de la loi, bailleurs et fermiers peuvent 

passer des arrangements quant à la 

répar! ! on des charges d’entre! en ou 

d’exploita! on.

En conclusion, les services de l’Etat 

et les organisa! ons professionnelles 

qui par! cipent au groupe de travail 

Gest’Alpe recommandent aux com-

munes d’organiser avec leurs fermiers 

d’alpages des points réguliers de 

concerta! on. Ils peuvent porter sur 

les interven! ons, les responsabilités, 

les projets et les ac! ons de chacune 

des par! es. En reprenant la devise 

liminaire du modèle de contrat de 

bail édité par l’Union suisse des pay-

sans, nous ne saurions mieux clore le 

présent ar! cle que par ces mots qui 

s’appliquent aussi aux pâturages com-

munaux :
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En savoir plus

Service de l’agriculture (SAGR)

Av. de Marcelin 29 a, 1110  Morges, Tél. 021 316 62 00

En savoir plus

Société vaudoise d’économie 

alpestre

Secrétariat

M. B. Stuby

1514  Bussy-sur-Moudon

Tél. 021 905 28 20

En savoir plus

Secrétariat Gest’Alpe

M. M. Brühlmann

c/o Prométerre

Av. des Sports 48

1400 Yverdon-les-Bains

Tél. 024 423 44 899

«Le bail à ferme est une aff aire de 

confi ance réciproque. Pour que les 

choses aillent bien à long terme, les 

deux par# es doivent faire preuve de 

générosité et de tolérance. Un bail de 

longue durée exige d’emblée un climat 

de confi ance qui doit être entretenu 

durant toute sa durée; en d’autres 

termes, les deux par# es s’informent 

au plus vite lorsqu’ils envisagent des 

modifi ca# ons.»
(cad)

La modifi ca# on de l’ordonnance fédé-

rale sur l’aménagement du territoire 

(OAT) est entrée en vigueur au 1er mai 

2014. Elle prévoit que les installa# ons 

suffi  samment intégrées au toit, et ne 

touchant pas à un bien culturel d’im-

portance na# onale ou cantonale, ne 

soient soumises qu’à un simple devoir 

d’annonce.

Bâ! ments protégés

Concrètement, seules les installa-

# ons sur des bâ# ments en note 1 et 

2, ainsi que sur des bâ# ments dans 

un site ISOS na# onal avec objec# f de 

sauvegarde A, sont soumises à une 

procédure d’autorisa# on complète. Il 

en va de même pour les projets qui ne 

respecteraient pas les critères d’inté-

gra# on fi xés dans l’ordonnance. Dans 

les autres cas de fi gure, le projet devra 

faire l’objet d’une simple annonce à la 

commune.

Formulaire sur internet

Un formulaire type pour faciliter l’an-

nonce d’une installa# on solaire et son 

contrôle par la commune est mis à dis-

posi# on sur le portail énergie de l’Etat 

de Vaud :

www.vd.ch/energie, rubrique Permis 

de construire.

P"#$ %$ &'(($')* #"+',-$# : #,.&+,/,0'1,"( %$ +' 

&-"02%)-$

La poli# que fédérale a récemment 

fait un pas important dans le déve-

loppement des énergies renou-

velables en simplifi ant la pose de 

panneaux solaires sur les bâ# ments 

existants.

Renseignements complémentaires : 

Direc# on de l’énergie (DGE-DIREN), Tél. : 021 316 95 50, ww.vd.ch/energie

Les projets hors zones à bâ# r doivent, 

pour leur part, être traités par le ser-

vice du développement territorial 

(SDT). Le même formulaire d’annonce 

doit donc être transmis à la commune 

qui le fera ensuite suivre à l’instance 

cantonale.
(lms)

Panneaux solaires photovoltaïques et thermiques
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Une propor! on importante des dé-

chets contenant de l’amiante sont pro-

duits lors de rénova! ons, qui ne sont 

pas forcément soumises à enquête 

publique. Si beaucoup de ces travaux 

sont eff ectués par des entreprises 

formées au désamiantage, d’autres, 

souvent pe! ts, le sont par des privés, 

à leur domicile. Ces derniers ignorent 

souvent les dangers liés à l’amiante et 

ne prennent pas forcément les pré-

cau! ons s! pulées par les direc! ves en 

vigueur. Même si le démontage d’élé-

ments en fi brociment peut être entre-

pris par des usagers non spécialistes 

de l’amiante, certaines précau! ons 

doivent être prises : soin par! culier, 

mouillage des éléments, aspira! on 

des poussières et port des équipe-

ments de protec! on individuelle (EPI) 

adéquats.

Des� na� on des déchets amiantés

Les déchets de fi brociment en bon 

état peuvent être déposés en déchè-

terie, leur des! na! on fi nale étant une 

décharge contrôlée pour matériaux 

inertes (DCMI). Ils doivent cependant 

être correctement emballés dans des 

sacs en plas! que, solides et transpa-

rents, pour éviter la dissémina! on de 

fi bres. Ces déchets doivent également 

être iden! fi és comme contenant de 

l’amiante (é! que$ e spéciale « a – 

con! ent de l’amiante »). 
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Le grand public n’est pas encore 

suffi  samment informé sur les pré-

cau! ons à prendre lors de la ma-

nipula! on et de l’élimina! on de 

déchets contenant de l’amiante. 

La Direc! on générale de l’environ-

nement (DGE), avec l’appui de la 

cellule amiante cantonale, a récem-

ment diff usé une affi  che de préven-

! on à l’inten! on des communes et 

de leur popula! on.

Informa� on dans les déchèteries, et 

ailleurs

Afi n de transme$ re ces informa! ons 

de la façon la plus directe et effi  cace 

possible, une affi  che au format A3 

rappelant les éléments ci-dessus a été 

éditée. Elle a été envoyée aux com-

munes pour affi  chage en déchèteries 

(directement à côté de la benne pour 

matériaux inertes) et sur les panneaux 

d’informa! on communaux, ainsi qu’à 

certains points de vente comme les 

magasins de bricolage ou de maté-

riaux de construc! on. Par le même 

envoi, une note explica! ve à l’inten-

! on des gérants de déchèteries a été 

fournie.

Condi� onnement des déchets

Rappelons que les déchets amiantés 

devraient être stoc-

kés dans la benne 

des déchets inertes 

de manière à ce 

que leur condi! on-

nement reste intact 

jusqu’au dépôt en 

DCMI. Idéalement, 

une benne spéci-

fi que aux déchets 

amiantés devrait 

être installée 

dans les déchète-

ries. Si cela n’est 

pas possible, les 

déchets correcte-

ment condi! onnés 

doivent être déposés 

en sûreté, à l’écart, par 

le gérant de la déchèterie, et ajoutés 

à la benne lors de son départ pour 

la DCMI. Ainsi, ces déchets pourront 

être déchargés soigneusement dans la 

DCMI plutôt que versés en vrac avec 

le contenu de la benne, ce qui risque 

d’éventrer les emballages et d’exposer 

les opérateurs aux fi bres d’amiante.

Coordina� on et mise à jour des

direc� ves

La DGE est représentée dans la « cel-

lule amiante » cantonale et par! cipe 

également à la plateforme amiante 

intercantonale romande. Ceci per-

met de par! ciper aux processus de 

préven! on et d’informa! on liés aux 

déchets amiantés, et de connaître les 

derniers développements sur le sujet, 

dans notre canton et alentour. De ma-

nière à préciser encore les modes et 

les fi lières d’élimina! on des déchets 

amiantés, une nouvelle mise à jour 

de la direc! ve cantonale « Stockage 

temporaire, recyclage et élimina! on 

des matériaux minéraux de chan! er » 

(DCPE 875) aura lieu cet automne.
(fzr)

Informa� ons complémentaires

Direc! on de l’environnement,

Division géologie sols et déchets 

(DGE-GEODE)

M. Florian Zellweger

Tél. : 021 316 75 76

www.vd.ch/amiante

Plaques ondulées en fi brociment: prudence lors du démontage !
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L’affi  che de préven" on récemment diff usée


